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Exploitation d’eau en vrac : attention à la ressource 

 
 
Montréal, vendredi 18 juin 2004. – Le 15 juin dernier, le ministre de l’environnement du 
Québec, Me Thomas Mulcair, annonçait son intention d’ouvrir un débat sur les possibilités 
d’exporter de l’eau du Québec, en vrac.  L’association des embouteilleurs d’eau du Québec 
(AEEQ) estime que pour qu’un véritable débat ait lieu sur l’exportation de l’eau en vrac, le 
ministre devra au préalable exprimer plus clairement ses intentions en spécifiant s’il 
envisage d’ouvrir des nouveaux marchés pour l’eau de surface provenant de lacs, ou de 
cours d’eau ou bien d’exportation massive d’eau souterraine.   
 
Selon Anita Jarjour, présidente de l’AEEQ « les embouteilleurs d’eau du Québec sont 
certainement les plus petits utilisateurs commerciaux de l’eau souterraine ; par contre nous 
savons qu’une gestion rigoureuse de la ressource est garante de la pérennité de cette 
ressource. Avant de se prononcer sur un tel sujet, il sera nécessaire de d’évaluer les 
quantités disponibles pour aller de l’avant dans ces projets et démontrer que les nappes 
souterraines seront capables de fournir les quantités nécessaires aux exigences de ces 
nouveaux marchés. » 
 
« L’eau existe en quantité phénoménale au Québec ; elle est sous nos pieds mais il est 
indispensable que son exploitation se fasse à l’intérieur d’un cadre réglementaire efficace. 
L’eau est un symbole pour tous les québécois, les embouteilleurs sont parmi les premiers à 
avoir réclamés une réglementation pour une gestion responsable de la ressource, et nous 
sommes prêts à partager nos connaissances et notre expertise avec les autorités 
gouvernementales pour que le débat désiré par le ministre soit lancé sur des bases 
techniques et scientifiques sérieuses. L’embouteillage d’eau de source ajoute une valeur à la 
ressource et permet un apport économique non négligeable aux économies régionales, mais 
nous sommes en droit de douter que le transport d’eau en vrac puisse générer les emplois si 
nécessaires dans les régions du Québec » a précisé Mme Jarjour. 
 
À propos de l’AEEQ 
 
L’Association des embouteilleurs d’eau du Québec (AEEQ) est le porte-parole de l’industrie 
québécoise de l’embouteillage de l’eau de source et de l’eau minérale. Elle a pour mission 
d’informer et d’éduquer le consommateur, d’encourager le développement et la promotion 
de l’industrie québécoise de l’eau de source et de l’eau minérale par des initiatives de 
concertation et de représentation.  
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Source : Association des embouteilleurs d’eau du Québec. www.aeeq.org 
 
Renseignements :  
Anita Jarjour, présidente AEEQ – 514-956-2600 ou  
Daniel Colpron, vice-président AEEQ - (514) 593-5144  
 


